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Cas déclaré d'une infection à méningocoque 
dans une crèche de La Chaux-de-Fonds 

 
Mesures prophylactiques immédiatement 

mises en place par le Service cantonal  
de la santé publique 

 
 

Lundi 2 avril 2012, un médecin d'Hôpital Neuchâtelois (HNE) a déclaré au médecin 
cantonal un cas d'infection à méningocoque selon la procédure habituelle. La 
patiente est éducatrice dans une crèche de La Chaux-de-Fonds. Des mesures ont 
immédiatement été mises en place par le Service de la santé publique pour 
administrer un antibiotique aux personnes en contacts étroits avec la malade, dont 
une trentaine d'enfants. A ce stade, la situation ne présente pas de risque 
épidémique. 
 
Dans un tel cas, il est en effet recommandé d'administrer un antibiotique à titre 
prophylactique aux personnes ayant des contacts étroits avec le malade. Sont 
considérées comme contacts étroits les personnes qui font partie d’un ménage commun, 
les personnes qui vivent dans une même pièce (classe) et les personnes qui ont été 
exposées à la salive du malade. Les contacts de contacts ne reçoivent pas de 
prophylaxie. L'antibiotique éradique momentanément les souches de méningocoques et 
permet d'éviter d'éventuels cas secondaires. 
 
Information aux parents des enfants concernés 
 
La direction de la crèche a été informée et a pris les mesures pour tenir au courant son 
personnel et les parents des enfants. Le Service de la santé publique a organisé la 
distribution de l'antibiotique à une dizaine d'adultes et une trentaine d'enfants en 
application des recommandations de l'Office fédéral de la santé publique. 
 
A ce stade, cette situation autour d'un cas isolé ne présente pas de risque épidémique. 
Les mesures de surveillance prévues par la loi sur les épidémies restent en vigueur. 

 
Pour de plus amples renseignements:   
Dr Claude-François Robert, médecin cantonal au Service de la santé publique, tél 
032 889 11 02. 
 
 
 
Neuchâtel, le 3 avril 2012 

 


